
En vertu de l’article 474.3 de la Loi sur les cités et villes,  
la Ville doit publier, dans un journal diffusé sur le territoire de 
la Municipalité, un document explicatif concernant le budget. 

Avec la participation du conseil municipal et l’expertise notable 
de nos équipes ville, nous avons conçu ce budget déposé, 
le 15 décembre, en séance extraordinaire du conseil. Dans le 
contexte actuel de l’inflation qui affecte chacune et chacun 
de nous sur le plan économique, nous faisons face à différents 
défis qui ont été pris en compte dans l’étude budgétaire. 
Le budget que nous soumettons résulte d’un processus 
responsable, engagé et rigoureux.

Au fil des dernières années, il est devenu évident que 
Trois-Rivières conserve une attractivité significative. Une fois 
de plus, la richesse de notre patrimoine et les caractéristiques 
distinctives de nos espaces naturels suscitent un intérêt 
prononcé, générant ainsi une contribution économique 
substantielle dans le domaine du tourisme.

En plus de l’aide financière essentielle et ponctuelle, les défis 
inhérents aux diverses réalités municipales ont été intégrés 
à ce budget. Les dépenses récurrentes de la Ville, dont près de 
80 % sont indexées sur le coût de la vie, posent des obstacles 
significatifs à l’atteinte de l’équilibre budgétaire. Au-delà de cet 
impact, s’ajoutent la rareté de la main-d’œuvre qui touche la 
province, l’augmentation des coûts liés aux contrats de travaux 
publics et d’assurance, ainsi que l’adaptation des services 
municipaux face aux changements climatiques.

Pour 2024, la Ville de Trois-Rivières fait face à des dépenses 
additionnelles de plus de 22 millions de dollars : 

Par ailleurs, au niveau des revenus, l’écart est composé des 
éléments suivants : 

La municipalité a visé à minimiser autant que possible 
l’impact fiscal sur ses résidentes et ses résidents, en suivant 
les meilleures pratiques disponibles pour les collectivités 
locales. Ce budget est le fruit d’un exercice soutenu et 
rigoureux, élaboré de manière responsable avec une vision en 
développement durable. De plus, par ce budget, l’administration 
municipale s’est fixé pour objectif de garantir le maintien de la 
qualité des services.

En tenant compte de la valeur moyenne d’une maison 
unifamiliale à 205 000 $, on constate une augmentation 
du compte de taxes de 117,70 $, soit une hausse moyenne 
de 3,95 %.

Valeur moyenne 205 000 $ 205 000 $

2024 2023

Taxe foncière 2 673,41 $ 2 562,71 $

Tarif d’eau 215,00 $ 215,00 $

Tarif d’égout 208,00 $ 201,00 $

Total 3 096,41 $ 2 978,71 $

Écart 117,70 $ soit 3,95 % 

 8,8 M$ Masse salariale  

 3,7 M$ Déneigement - contrats  

 1,9 M$  Service de la dette à l’ensemble et fonds 
de roulement 

 1,7 M$ Loisirs, culture et vie communautaire  

 1,2 M$ Matières résiduelles, recyclables et organiques  

 0,9 M$ Assurances 

 0,8 M$ Énergie (carburant, électricité, gaz naturel) 

 0,6 M$ Entretien et signalisation - voie publique 

 0,6 M$ Technologies de l’information - licences et 
systèmes 

 0,5 M$ Entretien et surveillance des bâtiments 

 0,5 M$ Transport collectif (STTR) 

 0,3 M$ Traitement de l’eau potable  

 0,9 M$ Autres

 12,1 M$ Tarifs et taxes foncières  

 4,5 M$ Péréquation, TVQ et redevances 

 4,4 M$ Nouvelles valeurs taxables 

 1,1 M$ En lieu de taxes 

 0,5 M$ Intérêts sur placement  

 (0,2 M$) Autres
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À l’instar de nombreuses autres municipalités au Québec, 
Trois-Rivières se positionne également en faveur de 
l’écofiscalité. Ce concept, également connu sous le nom 
de fiscalité environnementale, représente une mesure 
efficace reposant sur le principe de l’utilisateur payeur afin 
de soutenir les efforts des municipalités dans l’adaptation 
aux changements climatiques. 

Cette année, nous avons pris la décision d’introduire une 
nouvelle taxe spécifique, la taxe d’eau piscine. 

Précisons que les revenus provenant de la taxe d’eau et de la 
taxe d’eau piscine servent à financer les coûts d’opération liés 
à la production, le traitement et la distribution de l’eau potable.

Bien que l’écofiscalité commence à prendre de l’importance 
au Québec, de nombreuses municipalités, tant ici qu’à 
l’échelle mondiale, l’utilisent comme un outil d’atténuation 
et d’adaptation aux changements climatiques.

Afin de soutenir activement le transport en commun et le 
transport actif, nous maintenons notre financement à un niveau 
dépassant les 13 millions de dollars en faveur de la Société 
de transport de Trois-Rivières (STTR). Cette contribution 
représente ainsi 56 % du budget total de cet organisme.

Le conseil municipal est heureux de soutenir, pour 
une troisième année consécutive, le programme 
Propulsion – Services de garde en milieu familial. Notre 
engagement continu a permis la création de plus de 
400 nouvelles places, une contribution significative aux 
besoins collectifs auxquels nous devons faire face.

La qualité de vie trifluvienne, reconnue à l’échelle provinciale, 
demeure une priorité majeure pour nous, constituant un 
facteur exceptionnel qui contribue grandement à l’attractivité 
de Trois-Rivières.

L’implication active de citoyennes et de citoyens dans nos 
comités et les nombreuses initiatives de consultations, telles 
que celles avec le nouveau quartier résidentiel Le Relais, 

reflètent notre engagement à placer les individus au cœur 
de nos décisions. Après une année d’implication, le Comité 
jeunesse a également formulé des recommandations sur la 
manière de favoriser l’inclusion des jeunes au sein de notre 
communauté trifluvienne. Ces recommandations seront 
ajoutées aux différents plans d’action qui seront développés au 
cours des prochains mois.

Après le succès rencontré lors de la dernière édition, la Journée 
de rencontre citoyenne dédiée à la présentation du Programme 
triennal d’immobilisations (PTI) reviendra en septembre 
prochain, s’inscrivant cette fois dans le cadre de la Semaine des 
municipalités. Cette initiative offre une plateforme propice à la 
discussion entre la population et l’administration municipale sur 
divers sujets relatifs à la Ville et à ses projets actuels. 

Fondamentale pour notre identité, la culture confère à la 
Ville de Trois-Rivières une singularité dynamique et festive, 
notamment grâce au travail de la Corporation des événements 
de Trois-Rivières et de Culture Trois-Rivières. La Ville est 
fière de maintenir son soutien financier; convaincue que ces 
événements culturels continuent d’attirer un large public et des 
visiteurs, tant d’ici que des autres régions du Québec et même 
de l’étranger, chaque année.

Malgré les défis persistants de rétention et de recrutement de 
la main d’œuvre, ainsi que les hausses marquées des coûts, 
nous nous engageons envers la population trifluvienne à 
continuer de travailler pour elle, en veillant à ses intérêts de 
manière responsable. Grâce à son audace et à sa créativité, 
Trois-Rivières se positionne favorablement comme une ville 
innovante, tant aux yeux de la région que de l’ensemble de 
la province.

Je m’associe donc aux félicitations des conseillères et 
conseillers ayant participé à ce processus budgétaire 
rigoureux pour saluer nos équipes municipales. Votre 
engagement envers votre ville mérite d’être souligné, et nous 
reconnaissons l’importance et la qualité exceptionnelle de 
votre travail quotidien.



Dépenses - remboursements - affectations
Activités de fonctionnement à des fins fiscales par fonction (sans amortissement)
(en milliers de dollars)

Fonction          Budget 2024          Budget 2023
       $              %        $              %

Loisirs et culture 61 316 16,9 60 074 17,7
Sécurité publique 60 753 16,8 56 930 16,8
Transport 58 102 16,0 51 459 15,1
Hygiène du milieu 57 425 15,9 55 182 16,2
Service de la dette 50 465 13,9 47 198 13,9
Administration générale 43 006 11,9 40 332 11,9
Aménagement, urbanisme et développement 21 815 6,0 21 270 6,3
Santé et bien-être 5 089 1,4 3 903 1,1
Affectations à divers fonds 3 879 1,1 3 152 0,9
Immobilisations payées comptant 250 0,1 200 0,1
Total - Opérations Ville de Trois-Rivières 362 100 100,0 339 700 100,0

Dépenses - remboursements - affectations
Activités de fonctionnement à des fins fiscales par objet (en milliers de dollars)

Objet          Budget 2024          Budget 2023
        $            %         $            %

Masse salariale 133 923 37,0 125 127 36,8
Biens et services 131 248 36,2 124 985 36,8
Service de la dette 50 465 13,9 47 198 13,9

Contributions à des organismes et autres 42 335 11,7 39 038 11,5

Affectations à divers fonds 3 879 1,1 3 152 0,9
Immobilisations payées comptant 250 0,1 200 0,1
Total - Opérations Ville de Trois-Rivières 362 100 100,0 339 700 100,0

Financement par catégorie
Activités de fonctionnement à des fins fiscales (en milliers de dollars)

Catégorie           Budget 2024           Budget 2023
       $             %        $             %

Taxes 263 262 72,7 246 715 72,6

Services rendus 26 982 7,5 28 883 8,5
Autres revenus (droits, amendes et intérêts) 25 502 7,0 24 836 7,3
Transferts gouvernementaux 20 165 5,6 14 678 4,3
Compensations tenant lieu de taxes 18 942 5,2 17 830 5,3
Affectations de divers fonds 7 247 2,0 5 258 1,6
Financement à long terme des activités de fonctionnement 0 0,0 1 500 0,4
Total - Opérations Ville de Trois-Rivières 362 100 100,0 339 700 100,0



Taux applicables 2024
Taux de taxe foncière générale pour l’ensemble du territoire

Taux par 100 $ d’évaluation Minimum par unité
En 2024 En 2023 En 2024 En 2023 Écart

Eau 0,1049 0,1049 215 $ 215 $ - $
Égouts 0,1015 0,0980 208 $ 201 $ 7 $

Fosse septique 0,0805 170 $ 165 $ 5 $
Conteneurs 39 $ 39 $ - $
Insectes piqueurs 35 $ 33 $ 2 $
Eau piscine 50 $ - $ 50 $

Taux de taxes par 100 $ d’évaluation
En 2024 En 2023 Écart

Immeuble résidentiel 1,3041 1,2501 0,0540
Immeuble de 6 logements et plus 1,3201 1,2575 0,0626

Terrain vague desservis 2,2822 2,1877 0,0945
Immeuble commercial 2,6852 2,5788 0,1064
Immeuble commercial (2e strate) 3,3565 3,2235 0,1330
Immeuble industriel 3,4885 3,3516 0,1369
Immeuble industriel (2e strate) 4,3606 4,1895 0,1711
Immeuble agricole 0,8853 0,8727 0,0126
Immeuble forestier 0,8853 0,8727 0,0126

Tarifications (si applicables)

Le présent avis est également publié au v3r.net.

Trois-Rivières, ce 23 décembre 2023

 
 Jean Lamarche, maire de Trois-Rivières


